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   La hêtraie relictuelle de Roquefort 

La hêtraie présente à Roquefort est dite relictuelle et son ancienneté est estimée à 

environ 50 000 ans par lôInstitut National de la Recherche Agronomique (INRA). En 

effet, normalement absent sous ces latitudes, le hêtre commun, Fagus sylvatica, 

sôest r®fugi® dans les gorges calcaires le long de la Douze lors des derni¯res 

glaciations. Aujourdôhui, il sôy maintient gr©ce au substrat calcaire et au microclimat 

frais et humide pr®sents le long du cours dôeau. 

1 795 hêtres ont donc été inventoriés 

et géolocalisés (carte ci-contre). 1 416 

individus sont des juvéniles et 202 des 

semenciers. Face au nombre inattendu 

dôarbres, lôinventaire se prolongera en 

2018. 
 

Des mesures vont être prises pour la 

préservation de la hêtraie. Les 

investigations pour rattacher ce 

boisement ¨ un habitat dôint®r°t 

communautaire de la Directive 

Européenne vont se poursuivre. Un 

chapitre relatif à sa gestion va être 

intégré dans la Charte Natura 2000 du 

site du réseau hydrographique de la 

Midouze. Une journée de sensibilisation 

des propriétaires a déjà été réalisée et 

ce travail de sensibilisation est amené à 

se poursuivre. 

Tous les documents relatifs aux sites sont téléchargeables sur les sites 

barthesmidouzemarensin.n2000.fr  ou   gers.n2000.fr 

Que ce soit au niveau écologique ou génétique, la 

hêtraie de Roquefort constitue un patrimoine d'excep-

tion. Dans ce contexte, Landes Nature a lancé le 

« Programme dô®tude et de protection de la h°traie 

relictuelle de la Douze è en mars 2017 afin dôestimer 

son étendue et réfléchir à des outils de protection 

dans le but de la conserver.  

LôINRA qui m¯ne des ®tudes sur une h°traie similaire au 

niveau du Ciron et le Conservatoire Botanique National 

Sud-Atlantique nous ont accompagné dans la mise en 

place du protocole dôinventaire et la caract®risation des 

habitats naturels du hêtre .  

Vous souhaitez engager des travaux de restauration de zones situées sur le site Natura 2000 ? Pour des conseils, une 

aide financière, un inventaire sur la faune et la flore, contactez les gestionnaires du site Natura 2000 :  

Sites Natura 2000  
FR7200722 Réseau hydrographique des affluents de la Midouze 
FR7200806 Réseau hydrographique du Midou et du Ludon 
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Les agriculteurs sôengagent  
dans les mesures agro -environnementales  
 

Depuis 2015 dans le Gers et 2016 dans les Landes, les agriculteurs peuvent souscrire des mesures agro-environnementales 

sur les parcelles situ®es dans ou en bordure du site Natura 2000. Ils sôengagent alors ¨ respecter un cahier des charges qui 

vise à favoriser la biodiversité sur leurs parcelles. 
 

En 2017, côest d®j¨ 470 ha de cultures, principalement du maµs, qui ont ®t® convertis en prairie. Lôutilisation des produits 

phytosanitaires et dôengrais est alors proscrite. Dans le Gers, 13 mares, 5 ®tangs, des haies et des foss®s sont ®galement 

sous contrat, permettant ainsi de pérenniser leur entretien.  
 

Les 60 agriculteurs engagés perçoivent alors une compensation financière pour les baisses de rendement engendrés par 

les contraintes du cahier des charges. 

Natura quoi é ? 
 

Peut-on pêcher, chasser dans un site 

Natura 2000 ? 

OUI , il est tout à fait possible de pratiquer 

ces activités dans un site Natura 2000 en 

respectant la réglementation en vigueur : 

périodes de chasse et de pêche, taille des 

captures, ect. 

Le piégeage de certaines espèces est également réglementé.  

 

Une animation encourageante 
qui se poursuit 
 
Un an apr¯s le lancement de la Midôinfo, nous voici de 
retour pour un second numéro où vous trouverez 
quelques unes des dernières actualités des sites Natura 
2000 de la Midouze, du Midou et du Ludon. 
 

Ce sera notamment lôoccasion de revenir sur un contrat 

Natura 2000 porté par la commune de Retjons sur le 

site de la Chapelle de Lugaut, qui ne sera plus 

seulement connue pour ses peintures murales mais 

aussi pour ses prairies et son parcours pédagogique ! 

En page 3, zoom sur le Galéga officinal qui sévit côté 

gersois. Cette plante retrouvée dans le fourrage est 

hautement toxique pour les animaux.  

Connaissez-vous la hêtraie de Roquefort ? Découvrez ce 

patrimoine des gorges de la Douze. 
 

Bonne lecture ! 
 

Lô®quipe dôanimation  

Landes Nature et ADASEA du Gers 
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